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Procédure de consultation 

Département fédéral des finances 

Loi sur les bourses: révision des dispositions concernant l’assistance 
administrative 
Les dispositions en vigueur dans la loi sur les bourses concernant l’assistance admi-
nistratives doivent être révisées. Un des éléments décisifs est le fait que suivant les 
Etats, l’assistance administrative est complètement bloquée et que les directives 
internationales ne peuvent être respectées dans ce domaine. Une cause des diffi-
cultés existantes réside dans les exigences exagérées en matière de confidentialité. 
Une autre raison tient à ce que l’on appelle la procédure relative aux clients de 
négociants, laquelle octroie à une personne concernée par une demande d’assistance 
administrative tous les droits dont disposent les parties, tels que le droit de consulter 
les pièces et celui d’être entendu. Le présent projet de révision des dispositions sur 
l’assistance administrative permet de combler les lacunes actuelles dans la mesure 
où le principe de la confidentialité est assoupli et la procédure relative aux clients de 
négociants accélérée. 
Date limite: 30 avril 2004 
Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus 
auprès de: Office fédéral des constructions et de la logistique (OFCL), Diffusion, 
3003 Berne, téléphone 031 322 60 18, www.efd.admin.ch 

Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et 
de la communication 

Réforme des chemins de fer 2 
Le système ferroviaire suisse, attrayant et efficace, doit être garanti et son organisa-
tion doit être rendue plus simple et plus performante à l’avenir. L’accent est mis sur 
le système de financement de l’infrastructure et sur la réglementation des services de 
sécurité. La séparation juridique des transports et de l’infrastructure n’est pas mise à 
l’ordre du jour. Par ailleurs, le Conseil fédéral s’emploiera, en collaboration avec les 
cantons, à suivre activement le processus de collaboration, qui est déjà en cours. La 
pression permanente des économies sera ainsi compensée et la compétitivité renfor-
cée. L’objectif suprême de toutes les réformes est de garantir à la Suisse un système 
ferroviaire attrayant et performant grâce à l’amélioration de l’efficacité. Il en résulte-
ra un meilleur rapport coûts-bénéfices pour les pouvoirs publics. 
Date limite: 30 avril 2004 
Les documents relatifs à la procédure de consultation peuvent être obtenus 
auprès de: Office fédéral des transports, Bollwerk 27, 3003 Berne, 
téléphone 031 322 57 57, fax 031 322 59 87, www.bav.admin.ch 
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